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Adopté par le Conseil de tutelle à sa 1704e séance ,
le 24 mai 1994

1. Adoption de l’ordre du jour.

2. Rapport du Secrétaire général sur la vérification des pouvoirs.

3. Élection du président et du vice-président.

4. Examen du rapport annuel de l’Autorité administrante pour l’année qui s’est
terminée le 30 septembre 1993 : Territoire sous tutelle des Îles du
Pacifique.

5. Examen des pétitions (voir T/INF/42).

6. Moyens d’études et de formation offerts par les États Membres aux habitants
des territoires sous tutelle : rapport du Secrétaire général (résolutions
557 (VI) et 753 (VIII) de l’Assemblée générale).

7. Diffusion, dans les territoires sous tutelle, de renseignements sur
l’Organisation des Nations Unies et le régime international de tutelle :
rapport du Secrétaire général (résolution 36 (III) du Conseil de tutelle et
résolution 754 (VIII) de l’Assemblée générale).

8. Accession des territoires sous tutelle à l’autonomie ou à l’indépendance
(résolution 1369 (XVII) du Conseil de tutelle et résolution 1413 (XIV) de
l’Assemblée générale).

9. Adoption du rapport du Conseil de tutelle au Conseil de sécurité
(résolution 70 (1949) du Conseil de sécurité).

10. Modification du règlement intérieur du Conseil de tutelle.
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